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FEDERALISME D'EXECUTION

Un principe à moderniser
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(jd) Dans le numéro précédent - «Le fédéralisme,

un capital à exploiter» - nous esquissions

quelques pistes de réflexion pour
renouveler le fédéralisme d'exécution. Une
réflexion certes moins prestigieuse que celle
qui consiste à rêver d'un nouveau découpage

territorial en entités plus homogènes et
équilibrées, mais plus proche de la réalité
politique helvétique. Faut-il rappeler que les

cantons ne résultent pas d'un découpage du
pays mais qu'ils ont précédé l'existence de la
Suisse? Et qu'un remodelage du puzzle
cantonal n'interviendra qu'à l'initiative des
premiers intéressés et non pas par la volonté de
l'Etat central?

Principe de subsidiarité
Le fédéralisme d'exécution constitue aujourd'hui

la pierre angulaire de la construction
fédérale. Le principe de subsidiarité qui suscite

l'intérêt croissant de l'Union européenne,
prise entre la nécessité d'édicter des règles
communes aux Etats-membres et la
résistance croissante à l'uniformisation reprochée
à Bruxelles, n'est d'ailleurs pas étranger à

cette modalité particulière du fédéralisme.
Raison de plus pour en améliorer et en dynamiser

la pratique chez nous.
Sur la forme tout d'abord. Nous avons

relevé les lacunes au stade de la préparation de
la législation: intégrer un conseiller d'Etat
ou un ou deux fonctionnaire cantonaux dans
le groupe d'experts chargé d'élaborer un projet

de loi ou d'ordonnance ne suffit pas, pas
plus que la traditionnelle procédure de
consultation, à la fois trop lourde et trop
formelle pour refléter réellement les préoccupations

cantonales. A cet égard, rappelons la

remarque de Christian Grobet, ancien
conseiller d'Etat, qui, au nom du gouvernement
genevois, a signé un avis favorable au projet
de loi sur les mesures de contrainte sans
savoir exactement de quoi il retournait, ce

qui n'a pas empêché le Conseil d'Etat de se

déclarer opposé à ce projet au moment de la
votation populaire.

Pour un réseau informatique
La consultation des cantons doit intervenir
très tôt dans la procédure préparatoire et se

dérouler sur un mode plus interactif que
réactif - auditions, conférences plutôt que
procédure écrite. De cette manière la
Confédération pourra intégrer dans sa réflexion les

objections émises par les cantons et les
alternatives avancées par ces derniers. En définitive,

ce sont les cantons qui connaissent le
mieux le terrain et leur adhésion au projet
est une condition indispensable de la qualité
de son exécution ultérieure.

Pour améliorer la communication entre
Berne et les cantons (et pourquoi pas lés

villes?), il est indispensable que soit mis en
place un réseau informatique qui permette
l'échange rapide d'informations, par exemple

sur l'état des législations cantonales, sur
les problèmes d'application, sur des données
indispensables pour juger de la nécessité
d'une intervention fédérale et pour la préparation

d'un projet législatif.
Un système de rotation du personnel entre

les administrations fédérale et cantonales,
parce qu'il favoriserait la prise de conscience
des problèmes de chaque collectivité et
l'établissement de liens personnels, améliorerait
également la collaboration entre les deux
niveaux.

Cette collaboration étroite doit subsister
lors de la phase d'application. Les cantons
sont souvent pris au dépourvu lorsqu'une
loi fédérale entre en vigueur - manque de

moyens budgétaires, organisation administrative

inadéquate -, ce qui conduit à des
retards parfois considérables dans l'exécution.

Dès lors pourquoi la Confédération et
les cantons ne concevraient-ils pas de concert

une véritable stratégie de mise en œuvre,
avec des étapes, des objectifs intermédiaires
qui tiennent compte des contraintes financières

et des capacités administratives disponibles

ou à créer?

Expérimenter
Sur le fond ensuite. On connaît la propension

de l'Etat à multiplier et à détailler les

règles de droit, dans la crainte de ne pas
obtenir les résultats escomptés. Ce calcul se

révèle la plupart du temps erroné: plus le
législateur resserre le filet de ses prescriptions,

plus il prend le risque de manquer la
cible. Le fédéralisme d'exécution donne
précisément la possibilité d'appliquer le droit
de manière différenciée, mieux adaptée à la
diversité des situations. De cette manière il
laisse la place à l'expérimentation et à

l'innovation. Encore faut-il que les cantons
disposent d'une marge d'autonomie suffisante.
Le cas échéant, cette marge d'autonomie peut
prendre la forme de délégations d'exécution
différentes selon la taille et les problèmes
particuliers des cantons, une solution déjà
pratiquée dans certains cantons à l'égard des

communes.
Mais, dira-t-on, ce mode de pilotage souple

ne conduit-il pas à sacrifier les objectifs
fixés par la Confédération au profit des
particularités voire des intérêts cantonaux? Le

danger existe si la mise en œuvre du droit
fédéral ne fait pas l'objet d'une évaluation
régulière et d'un retour systématique de
l'information sur les résultats obtenus et les
difficultés rencontrées dans les cantons.

La dynamique du fédéralisme d'exécution,
•••



FINANCEMENT DES NLFA

REPERES

Le Conseil fédéral en
séance spéciale jeudi 11

mai a proposé de financer
les Nouvelles lignes
ferroviaires alpines par une
hausse de 10 centimes sur
l'essence pendant quinze
ans, assortie d'emprunts
dont le montant reste à

déterminer. Les thèses
défendues par Adolf Ogi
l'ont emporté; il reste deux
variantes à étudier d'ici fin
mai, variantes qui
correspondent peu ou
prou à la position (opposée)

des deux ministres
Ogi et Stich.

Une décision ambiguë

(ag) Les NLFA seront donc financées partiellement

par l'impôt. C'est non seulement un
retournement de veste de la part du Conseil
fédéral, de M. Ogi plus particulièrement, mais
du Parlement lui-même à qui la question
avait été expressément posée et qui avait
choisi, délibérément, la solution du «tout
par l'emprunt». Il y eut, dès lors, une
incontestable tromperie du peuple qui vota le principe

des NLFA, assuré de leur rentabilité et

par conséquent persuadé qu'il ne lui en
coûterait rien. On s'étonnera qu'on ne tire pas
les leçons au sommet, d'une telle inconséquence.

A supposer que le Conseil fédéral choisisse
définitivement le seul financement des
transversales alpines et non pas de tous les transports

publics par augmentation de la taxe
sur l'essence, il faut qu'il clarifie le sens de la
votation qui aura lieu inévitablement à la
demande référendaire des opposants.

En effet, lorsque ce dossier a été ouvert à

nouveau par le conseiller fédéral Stich, ce fut
quand il affirma l'inutilité de la construction
simultanée du Lôtschberg et du Gothard.
D'autres depuis, dont Blocher, ont repris la

critique. La presse, elle aussi, a rouvert le
dossier comme si la votation ne l'avait pas
clos.

Si le Conseil fédéral ne clarifie pas les choses,

la votation sur les droits frappant
l'essence sera doublée d'une votation pour ou
contre le Lôtschberg. Dangereuse ambiguïté.

Il n'y a qu'une seule manière d'y couper
court: c'est d'annoncer avec la plus grande
fermeté que la question posée est celle du
financement, et non pas celle du projet lui-
même. La décision populaire antérieure ne
sera pas remise en cause, même si le peuple
refuse une hausse de l'essence.

A défaut de cette annonce, les pires
dérapages sont possibles. ¦
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on le voit, ne dépend pas d'abord de la seule
bonne volonté des cantons, mais d'une
collaboration intense entre ces derniers et la
Confédération. Elle implique également que
Berne donne de son action une image crédible

et cohérente: en définitive, ce sont les

cantons qui doivent «vendre» le droit fédéral

à la population. A cet égard, la récente
décision du Conseil fédéral de refuser
l'abaissement de la vitesse sur l'autoroute de
contournement de Lucerne est catastrophique:

les cantons sont chargés par la
Confédération d'appliquer les mesures propres à

restaurer la qualité de l'air mais se voient
privés par cette même Confédération d'un
des moyens d'y parvenir. ¦

CAMPAGNE ELECTORALE

Recherche de profil à

tout prix
(jd) Les élections fédérales d'octobre prochain
rendent bien nerveux les états-majors politiques.

Chaque geste, chaque mot de l'adversaire

est prétexte à déclaration fracassante,
occasion de se mettre en valeur. Au jeu de la
petite phrase assassine, les médias se délectent

mais le débat politique sort perdant et
les citoyens n'y trouvent pas leur compte.

La récente commémoration de la fin de la
guerre n'a pas échappé à ce rituel. Pour preuve
les récriminations marmonnées par un Peter
Bodenmann, président du parti socialiste, à

la sortie de la session extraordinaire du
Parlement, incapable d'admettre la qualité des

propos tenus à cette occasion par le
conseiller fédéral Villiger. Pour preuve encore
les lamentables réactions des trois secrétaires
des partis bourgeois au discours commémo-
ratif de Ruth Dreifuss à Thoune: rappeler,
comme l'a fait la conseillère fédérale socialiste,

que, face à l'Allemagne victorieuse, des
Suisses ont appelé à l'adaptation et prôné
une démocratie réduite, que d'autres, au sein
de l'élite de la bourgeoisie, ont profité de la
situation pour s'enrichir dans le commerce
des armes ou avec l'or des Juifs persécutés,
rappeler encore que cette attitude a contaminé

jusqu'à des membres du gouvernement
de l'époque, ce serait polémiquer dans un
but purement électoral.

Décidément, la Suisse peine autant à regarder

en face son passé qu'à engager un débat
électoral digne de ce nom. ¦

MEDIAS

Les lecteurs du quotidien bernois DerBund
ont été informés du passage du témoin de
Ringier AG à la société éditrice de la NZZ.
Le conseil d'administration a été modifié
pour tenir compte du changement de
propriétaire. Il reste à suivre les modifications
rédactionnelles qui résulteront de cette
passation de pouvoir.

Le périodique du PDC CH Magazine
estime que «le Parlement a besoin de sang
neuf» et illustre ses propos avec la photo
d'un jeune vampire, le député PDC au
Grand conseil de Bâle-campagne, Matthias
Zoller, âgé de 18 ans. En réalité, le plus
jeune élu de Suisse n'a pas les deux
longues dents des vampires de cinéma.

Un signe amical à la «Librairie du Boulevard»

de Genève, entreprise autogérée qui
a maintenant 20 ans. Elle fut lancée sous
le nom «Kiosque du Boulevard», au Bou-
levard Georges-Favon.


	Fédéralisme d'exécution : un principe à moderniser

